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Procès 
DATE DE 
CONVOCATION :  
 

23 mai 2014 
 
DATE 
D’AFFICHAGE :  
 

27 mai 2014 
 
NOMBRE DE 
CONSEILLERS : 
 

En exercice : 29 
 
Présents : 25  
Sauf : 
24 au point 2014-106 
 
Votants : 29 
Sauf : 
28 au point 2014-106 
 

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM
M. le Maire accueille les participants.

Le quorum étant atteint

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE 
Mme Soazig SCHNEIDER

VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
MUNICIPAUX 
Le procès verbal du 14 avril 
l'unanimité. 

Le procès verbal du 28 avril 2014 est adopté à l'unanimité moyennant la correction suivante 
sur l’intervention de Mme Riédi

"si le camping se positionnait en 4 ou 5 étoiles, cela exclurait une population qui 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

Procès Verbal 
L’an deux mille quatorze, le deux juin, à vingt heures
légalement convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de M. David 
LAPPARTIENT, Maire.  

ÉTAIENT PRÉSENTS :   

M. David LAPPARTIENT, M. Jean-Yves GUILLOUX, 
Dominique VANARD, M. Michel BENOÎT, Mme Christine HASCOËT,
SANTACRUZ, Mme Gisèle LE PLAIN, M. Christian JACOB,
BAHON, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Evelyne JUGAN, M. Eri
Roland NICOL, Mme Maryse GALLO, M. Jean-Yves COUËDEL,
PROUTEN-RIO, Mme Marion EUDE, Mme Camille PETERS,
SCHNEIDER-LE MARREC, M. Renaud BAUDART,
Marie-Cécile RIEDI, Mme Annick BALÉDENT, M. François L

 

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS : 

M. Alain DEJUCQ a donné procuration à M. Jean-Yves GUILLOUX,
Mme Jeanne LAUNAY a donné procuration à M. Bernard JACOB,
Mme Dominique-Sophie LIOT a donné procuration à M
M. Alain RAUD a donné procuration à M. Michel BENOÎT
 

SECRETAIRE DE SEANCE :  

Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC. 

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM 

ire accueille les participants. 

, la séance débute à 20h00. 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC est désignée secrétaire de séance. 

DATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 

du 14 avril 2014 ne fait l'objet d'aucune remarque ou modification ; il est

e procès verbal du 28 avril 2014 est adopté à l'unanimité moyennant la correction suivante 
sur l’intervention de Mme Riédi : 

"si le camping se positionnait en 4 ou 5 étoiles, cela exclurait une population qui 
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, à vingt heures, le conseil municipal, 

légalement convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de M. David 

Yves GUILLOUX, M. Bernard JACOB, Mme 
Dominique VANARD, M. Michel BENOÎT, Mme Christine HASCOËT, M. Pierre 
SANTACRUZ, Mme Gisèle LE PLAIN, M. Christian JACOB, Mme Paulette 

Mme Evelyne JUGAN, M. Eric DIGUET, M. 
Yves COUËDEL, Mme Mireille 

Mme Camille PETERS, Mme Soazig 
M. Renaud BAUDART, M. Daniel DAVID, Mme 

Cécile RIEDI, Mme Annick BALÉDENT, M. François LE ROY. 

Yves GUILLOUX, 
a donné procuration à M. Bernard JACOB, 

a donné procuration à M. David LAPPARTIENT, 
M. Michel BENOÎT. 

 

DATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 

ou modification ; il est adopté à 

e procès verbal du 28 avril 2014 est adopté à l'unanimité moyennant la correction suivante en page n°7, 

"si le camping se positionnait en 4 ou 5 étoiles, cela exclurait une population qui le fréquente aujourd'hui." 
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ADMINISTRATION GENERALE 

2014-97. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
M. Guilloux précise que le tableau des effectifs (TDE) doit être mis en cohérence avec les mouvements de 
personnel et notamment le départ en mobilité d’un agent du service espace vert. 
 
Par conséquent, il est proposé dans le cadre des mutations 2014 de supprimer un poste d’«Agent de 
maîtrise». 
 
La commission Administration Générale du 19 mai 2014 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant aucun commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER le tableau des effectifs modifié au tel que présenté en annexe. 
 
 
Annexe : Tableau des effectifs du 02 juin 2014  
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2014-98. INDEMNITE DU TRESORIER 
 
M. Guilloux rappelle que l'indemnité de conseil est allouée aux comptables non centralisateurs des 
services extérieurs du Trésor Public chargés des fonctions de receveur des communes. 
 
Cette indemnité constitue la contrepartie des prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, 
économique, financière et comptable définies à l’article 1 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 
telles que : 
- l’aide à l’établissement des documents budgétaires et comptables, 
- l’aide à l’analyse et à la gestion financière et comptable, 
- l’aide à la gestion de la trésorerie, 
- la mise en œuvre des réglementations budgétaires, comptables, économiques, financières et 

fiscales. 
 
M. Christophe Libre, comptable public en poste depuis le 1er janvier 2011 a accepté d’effectuer ces 
prestations. 
 
L’article 4 de l’arrêté base le calcul de l’indemnité sur la moyenne annuelle des dépenses budgétaires des 
sections de fonctionnement et d’investissement afférentes aux trois derniers exercices clos, à l’exclusion 
des opérations d’ordre, auxquelles est appliqué un barème spécifique dégressif. 
 
Cette moyenne est divisée en tranches avec application d’un coefficient multiplicateur (voir tableau ci-
dessous) ; les résultats de chaque tranche sont additionnés ensemble pour déterminer l’indemnité 
potentielle. 
 

Tranche Coefficient multiplicateur Taux 
7 622,45 premiers euros  3,00/1 000 
22 867,35 € suivants  2,00/1 000 
30 489,80 € suivants  1,50/1 000 
60 769,91 € suivants  1,00/1 000 
106 714,31 € suivants  0,75/1 000 
152 499,02 € suivants  0,50/1 000 
228 673,53 € suivants  0,25/1 000 
Au delà de 609 796,07 €  0,10/1 000 

 

Le Conseil Municipal doit décider d’appliquer une modulation sur cette indemnité potentielle qui 
déterminera l’indemnité réelle versée au comptable public. Cette modulation peut aller jusqu’à 100 % de 
l’indemnité potentielle (taux plein). 
 

A ce titre, la commune avait attribué, par délibération du 28 mars 2011, une indemnité de conseil à taux 
plein au comptable public, M. Libre, à compter du 1er janvier 2011. 
 

Cette indemnité, à caractère personnel, est versée au maximum pour toute la durée du mandat du Conseil 
Municipal. Si la nomination d’un nouveau trésorier intervient en cours de mandat, son versement prendra 
fin automatiquement et une nouvelle délibération devra être adoptée. 
 

Il est proposé d’accorder l’indemnité en continuité des années précédentes, à taux plein ; pour mémoire 
les montants versés depuis 3 ans :  

• 1 611,83 € en 2011 
• 1 662,90 € en 2012 
• 1 736,67 € en 2013. 

 
La commission Administration Générale du 19 mai 2014 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACCORDER l’indemnité de conseil au comptable public, M. Christophe Libre, à 
taux plein conformément à la réglementation en vigueur. 

 
 

2014-99. NAVETTE ESTIVALE ESTIBUS : CONVENTION DE 
TRANSPORTS COLLECTIFS LOCAUX 
 
M. le Maire rappelle que, depuis plusieurs étés, la Commune de Sarzeau a mis en place un service de 
navette gratuite les jours de marché afin de faciliter l'accès au centre bourg.  
 
Cette expérience remporte de plus en plus de succès et il est donc proposé de reconduire le service pour 
l'été 2014 en proposant un service de navette tous les jeudis du 17 juillet 2013 au 21 août 2013.  
 
Comme l'an passé le service de navette sera doublé deux jeudis au cœur de l'été, les 07 et 14 août 2014. 
 
M. le Maire précise que les différentes plaquettes des communes de la presqu’île vont être regroupées 
dans une publication unique. 
 
Mme Riédi demande quelles sont les statistiques des années précédentes ? Le service est-il utilisé ? 
L’étendue de la diffusion de la publication unique sera-t-elle la même que l’an dernier (camping,…) ? 
 
M. le Maire précise que plus de 1663 passagers ont utilisé la navette l’été dernier, la fréquentation est en 
hausse constante (1257 en 2012, 759 en 2011 contre 250 la première année). La plaquette sera encartée 
dans tous les bulletins municipaux, distribuée dans les campings et dans toute la presqu’île. 
 
La commission Administration Générale du 19 mai 2014 a émis un avis favorable, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - METTRE EN PLACE un service de navettes gratuites tous les jeudis du 17 
juillet 2014 au 21 août 2014 de 9h00 à 13h30, pour un coût de service évalué à 
465 €TTC par jour de fonctionnement ;  

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à engager la dépense et signer les pièces 
correspondantes, en particulier la convention à établir avec le transporteur 
CAT 56 – CTM ;  

Article 3 :  - PRECISER que la promotion du service sera pilotée par la Communauté de 
Communes de la Presqu'Île de Rhuys qui facturera une quote-part des 
dépenses à la commune à hauteur de 400 € pour le financement d’un moyen 
efficace et qualitatif de communication sur les transports alternatifs. 

 
  



CONSEIL MUNICIPAL du 2 juin 2014 
 

SARZEAU – PV  PAGE 9/63 

Annexe : Convention  
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2014-100. ARCHIVES : DEPOT AUX ARCHIVES 
DEPARTEMENTALES 
 
M. le Maire rappelle que les communes, comme les regroupements de communes, doivent procéder au 
dépôt des archives communales aux Archives départementales dans le respect de la loi. 
 
Le dépôt des archives communales aux Archives départementales est obligatoire pour toutes les 
communes de moins de 2000 habitants. Il concerne les documents de l’état civil de plus de 150 ans, le 
cadastre de plus de 30 ans et les documents de plus de 100 ans.  
 
Depuis la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, les communes de moins de 2 000 habitants ont la possibilité de 
conserver leurs archives après déclaration auprès du préfet. Un contrôle est alors effectué afin de 
s'assurer des bonnes conditions de conservation des archives.  
 
Pour les communes de plus de 2000 habitants, le dépôt peut également être effectué après délibération 
du Conseil municipal. 
 
Les archives communales déposées restent, en tout état de cause, la propriété de la commune, qui peut 
toujours en demander communication, à l'occasion d'une recherche administrative ou historique.  
 
En outre, grâce à l'inventaire qui est rédigé et mis à la disposition des lecteurs des Archives 
départementales, les fonds déposés bénéficient d'un meilleur accès par le public, et peuvent être à 
l'origine d'opérations de valorisation du patrimoine communal. 
 
Suite à la mission d'archivage en cours par le Centre de Gestion du Morbihan (CDG56), il est proposé de 
procéder au dépôt des archives communales suivant la liste à établir à l'issue du classement définitif 
réalisé par l'archiviste. 
 
M. le Maire précise que le linéaire d'archives repris par l'archiviste du Centre de Gestion du Morbihan 
(CGD56) représente plus de 150 mètres au sous-sol du centre culturel. Les documents ont été repris un à 
un. 
 
La liste proposée a été vérifiée ; il y a peut-être des ajustements à faire ; M. le Maire évoque en exemple 
le point 3 de la liste en cours de vérification. 
 
M. David demande si les archives seront numérisées et quel coût représente ce travail ? 
 
M. le Maire précise que la mission d'archivage atteint près de 80 000 € sur 4 ans et salue le travail réalisé 
par les archivistes de Centre de Gestion du Morbihan.  
 
Par contre, la conservation et la numérisation des archives déposées sera effectuée par les archives 
départementales. 
 
Considérant que la commune a la possibilité d’emprunter des dossiers déposés pour les besoins du 
service ou dans le cadre d’une action de valorisation (exposition, publication, etc.),  
 
La commission Administration Générale du 19 mai 2014 a émis un avis favorable. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ACCEPTER le dépôt des archives communales aux archives départementales 
du Morbihan ;  

Article 2 :  - CONFIER au Centre de Gestion du Morbihan la mission d'établir la liste des 
archives à déposer et de préparer leur expédition en lien avec les services 
municipaux ; 
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Article 3 :  - CHARGER M. le Maire d'engager la procédure pour le dépôt des documents. 
 
 
Annexe : Liste des documents proposés au dépôt (pro jet)  
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2014-101. PERSPECTIVES DU CAMPING DE SAINT-JACQUES 
 
M. le Maire rappelle que le Conseil Municipal a déjà évoqué le sujet lors de sa dernière séance. 
 
La commune de Sarzeau est propriétaire du camping de Saint-Jacques. Celui-ci est actuellement exploité 
par un gestionnaire privé dans le cadre juridique d'un bail emphytéotique d'une durée de 20 ans qui 
prendra fin le 31 mars 2015. 
 
A l'approche de l'échéance du bail il convient de s'interroger sur le futur régime juridique d'exploitation de 
l'équipement. Une assistance à maitrise d'ouvrage a été diligentée pour aider la commune à choisir le 
mode de gestion le plus adapté. 
 
L'assistance à maitrise d'ouvrage, représentée par les cabinets MLV Conseil (spécialisé dans l'ingénierie 
du camping) et LEXCAP (cabinet d'avocats), a présenté les conclusions de son travail relatif au diagnostic 
et aux perspectives pour le camping de Saint-Jacques, en groupe de travail le 4 avril dernier, puis en 
conseil municipal le 28 avril 2014. 
 
2 choix se détachent au vu du diagnostic présenté par le cabinet MLV Conseil le 28 avril 2014 :  
- La mise en gestion du camping dans le cadre d'une délégation de service public de type concession ; 
- La vente du camping. 
 
Le camping est évalué selon diverses approches : 
- Par France Domaine le 19 mai 2014, au montant de 826 000 euros +/- 10 % (valeur patrimoniale) 
- Par le cabinet Cantais, spécialisé dans ce type de transactions, le 19 mai 2014, à 3 000 0000 € 

environ (valeur de marché). 
 
Les principales caractéristiques de ces 2 solutions sont les suivantes : 
 

DSP  
en Concession 

Vente 

- Contrat d'au moins 20 ans, 
- Travaux d'investissement à la charge du 

preneur (reprise des investissements non 
amortis par la collectivité), ainsi que tous les 
frais de gestion, 

- Redevance versée à la collectivité 
correspondant à un montant entre 4 et 8 % du 
chiffre d'affaire (soit entre 40 et 80 000 €/an 

- Caractère définitif 
- Estimation patrimoniale, murs et fonds :  

• Par France domaine :   
• Par le cabinet Cantais:  

  
- 2 Options : 

• Vente de gré à gré : possibilité de 
négociations mais risque de prix inférieur 
au maximum  

• Vente par adjudication : permet 
d'escompter le meilleur rapport du 
foncier 

-  Possibilité de prévoir un prix de retrait  

- Calendrier :  
o lancement de la procédure début 

septembre (délibération sur le principe 
avant l'été) pour une attribution en 
janvier 2015.  

o Procédure mise en œuvre par l'AMO 
dans le cadre de sa mission (tranche 
conditionnelle) ? 

- Calendrier : compromis de vente pour fin 
2014. 

 
M. le Maire précise que les délais induits par les procédures imposent la prudence ; un avenant pourrait 
être envisagé avec le gestionnaire actuel, afin de prolonger le contrat au moins sur  la saison 2015. 
D'autres modes de gestion pourraient également être envisagés dans l'attente (régie intéressée…). 
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M. le Maire ayant entendu des rumeurs qui circulent à saint Jacques, il souhaite préciser que le terrain est 
classé en zone de camping "NLc" au PLU ; aucune construction ne serait autorisée en dehors de ce type 
d'activité, d'autant que le terrain est soumis à l'aléa de submersion marine. 
 
Il rappelle que si le risque en période estivale est quasiment nul, il constitue néanmoins une contrainte 
importante pour l'exploitant. 
 
M. le Maire rappelle que dans le cas d'une DSP, la commune ou le délégataire aurait à faire de gros 
investissements. La durée de la convention serait nécessairement longue dès lors que les biens seraient 
amortis sur 20 ou 25 ans. Par ailleurs, les loyers seraient dans ce cas plus faibles que ceux perçus 
aujourd'hui. 
 
Dans le cas d'une vente, la commune ne sera plus propriétaire mais le terrain restera affecté au camping ; 
il ne peut pas en être autrement. 
 
Après réflexion, la municipalité propose de délibérer sur le principe d'une cession avec un prix de réserve 
à 3 000 000 d'euros. 
 
La somme permettrait de financer les équipements (et non le fonctionnement de la commune) : 

- Pour 1/3 : la requalification d'espaces dans le secteur de Saint Jacques : boulodrome, rue du 
port, rue Hent ty Guard,… Le commerce notamment a besoin d'être dynamisé. 

- Pour 1/3 : la construction d'équipements publics : caserne des pompiers, multi accueil, … 
- Pour 1/3 : le désendettement de la commune de Sarzeau en permettant en réalité de ne pas 

souscrire d'emprunts. 
 
Dans un contexte de finances publiques tendues, la commune aura besoin de cette recette pour mettre en 
œuvre son Plan Pluriannuel d'investissement (PPI).  M. le Maire rappelle que la commune s'attend à une 
baisse de recettes de 500 K€ dans les années à-venir, du fait notamment des annonces d'économies 
faites par le gouvernement. 
 
M. Le Roy demande à M. le Maire de repréciser quels équipements seraient financés par le prix de la 
vente ; on avait évoqué la rénovation de l'école publique lors de la dernière séance ? 
 
M. le Maire précise qu'il y aura effectivement de nombreux équipements à financer au cours des 
prochaines années, dont ceux cités plus haut ou d'autres comme l'école publique ou encore une salle de 
pratique collective…. Le Plan pluriannuel sera voté en novembre, il faudra en débattre d'ici là. 
 
M. Le Roy est déçu car la décision semble prise ; les documents présentés apparaissent tous "à charge" 
et en vue d'une cession. Le groupe "Sarzeau un avenir partagé" votera contre cette vente. 
Le descriptif de la société Cantais décrit des aspects très positifs dès lors qu'il s'agit de vendre le bien. On 
a deux façons très différentes de présenter les choses… 
M. Le Roy est surpris de la manière de traiter le dossier ; il aurait fallu discuter avec les gérants. Ces 
derniers n'ont pas été entendus et ont été étonnés des conclusions du cabinet MLV qui a volontairement 
décrit un camping mal entretenu. 
On oublie qu'il s'agit d'un camping "2 étoiles". La commune a pris 180 K€ chaque année, les gérants n'ont 
pas pu faire les investissements car le loyer perçu était trop lourd. 
Aujourd'hui, on veut "bazarder" un bien communal qui a rapporté pendant 20 ans à la commune. 
 
M. le Maire répond que la commune ne "prenait " pas l'argent ; il s'agissait d'un contrat librement consenti 
et accepté en son temps par les parties. Cependant, ce contrat avait une fin dont la date était connue. Il 
s'agit aujourd'hui de renouveler le mode de gestion et cela ne peut pas se faire sans remise en 
concurrence. 
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M. le Maire rappelle que les constats du cabinet MLV n'étaient pas tous négatifs ; la qualité de 
l'emplacement est mise en avant. Cependant on ne peut que constater que le camping n'est pas en bon 
état. 
 
Par ailleurs, M. le Maire précise que la commune a eu à rencontrer les exploitants à plusieurs reprises et 
pas toujours dans des conditions agréables ; il évoque des difficultés de recouvrement des sommes dues 
à la commune. 
 
M. Le Roy insiste sur le montant du loyer qui n'était plus du tout en phase avec les montants actuels. 
 
M. le Maire rappelle que par ailleurs, il n'y a pas eu beaucoup d'investissements au cours des dernières 
années. Il n'en fait pas grief aux gérants mais c'est un fait.  
Le camping reste néanmoins très bien situé en bord de mer bien que ce soit aussi une contrainte forte 
désormais. 
Le site est autorisé pour 501 places ; ce n'est peut-être plus conforme aux besoins.  
 
M. le Maire rappelle que la commune a fait de gros travaux ces dernières années, notamment en matière 
de gestion des eaux pluviales notamment pour améliorer les conditions d'exploitation. 
 
Aujourd'hui on compare deux options et la cession semble la plus appropriée.  
 
La commune propose aujourd'hui un camping 2 étoiles à Penvins ; il reste accessible et pourtant pas 
toujours complet. Faut-il avoir une offre similaire à Saint Jacques ? La question se pose au vu de la 
rentabilité actuelle… 
 
Dans le cas d'une cession, M. le Maire souhaite qu'une partie des fonds soit affectée au secteur de Saint 
Jacques si la vente est menée à terme. Il réitère son souhait de ne pas utiliser le produit de la vente pour 
le fonctionnement de la commune. 
 
Mme Riédi revient sur la question du commerce à Saint Jacques. Le passage d'un camping de 2 à 3 
étoiles implique la présence d'une offre de commerce au sein même de la structure.  
Aujourd'hui, le commerce de Saint Jacques vit doucement toute l'année parce qu'il peut fonctionner mieux 
en été. 
Si on va au-delà du classement actuel (vers 4 ou 5 étoiles), ce seront des clients "haut de gamme" que 
l'on cherchera à garder pour qu'ils consomment à l'intérieur du site.  
Il n'y aura plus de commerce viable à Saint Jacques. 
 
Mme Riédi s'interroge également sur l'impact environnemental d'un camping qui offrirait des locations en 
mobil-home. 
En 2 étoiles, on vient avec sa caravane ou sa tente. Il y a des gens qui n'ont pas les moyens de louer un 
appartement à la semaine. Un camping plus haut de gamme proposera principalement des mobil-homes 
qui resteront sur place y compris l'hiver.  
Cette option va faire encore plus mourir le commerce de Saint Jacques ; cela renforce les choix apparus 
au PLU "la vie au nord, les touristes au sud". On change de catégorie et on impacte la qualité de vie de 
Saint Jacques. 
 
M. le Maire entend que Mme Riédi considère que les actions de la municipalité viseraient uniquement à 
tuer toute vie économique à Saint Jacques. Il ne partage pas cette analyse. 
 
Mme Riédi précise qu'il s'agirait selon elle d'une "conséquence" des choix proposés. 
 
M. le Maire rappelle le contexte du développement du marché du samedi ; nombreux étaient ceux qui 
craignaient la concurrence de ce marché en particulier pour les commerces du centre ville. Aujourd'hui, 
les commerçants s'en réjouissent car ils ont augmenté leur chiffre d'affaires. A l'époque, on disait que le 
Maire allait tuer le commerce… on voit bien qu'il faut se méfier des idées reçues. 
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Il précise qu'il a un rendez-vous prochainement à Saint Jacques à propos des aménagements de la friche 
aux abords de la supérette ; un immeuble pourrait se construire à toute proximité. Si c'était le cas, cela 
porterait effectivement préjudice au commerce en réduisant sa façade commerciale.  
Les élus vont tenter de trouver une solution de compromis pour retrouver de l'attractivité dans le secteur.  
 
M. le Maire prend exemple sur la rue du port qui demande à être aménagée ; l'amélioration des 
infrastructures, comme celle du camping, contribueront à une meilleure attractivité du secteur tout entier. 
 
Aujourd'hui, il y a beaucoup d'habitants à l'année mais aussi de nombreux résidents secondaires qui 
viennent fréquemment. Il s'agit de déterminer comment faire pour que la fréquentation locale puisse 
s'accroître. Certains proposent un distributeur d'argent… Le camping concourra à une dynamique globale 
sur le secteur. 
 
M. le Maire comprend les craintes mais il a comme objectif de mettre les choses en mouvement. 
L'aménagement du camping et la fréquentation permettront d'amener de nouveaux clients qui 
consommeront sur le site. Il cite le cas du camping des genêts qui a fait des efforts.  
 
M. le Maire considère que la commune n'a pas vocation à gérer plusieurs campings municipaux ; il existe 
d’autres offres comme la formule du GCU qui répondent à d'autres besoins. La diversité de l'offre des 
campings est intéressante. Saint Jacques a un emplacement privilégié et il faut valoriser le site ; la 
meilleure façon n'est pas forcément la DSP car il faudra trouver un candidat pour investir.   
 
Il ne s'agit pas non plus forcément d'aller vers un camping 4 ou 5 étoiles. L'acquéreur pourra avoir un 
positionnement différent qui sera analysé au moment de l'examen des offres. 
 
Mme Balédent est mal à l'aise par cette position qui donne au privé la possibilité de développer une 
activité qui pourrait être portée par la commune. Dès lors que le propriétaire aura acquis le site, il pourra 
faire ce qu'il veut dessus. Aujourd'hui, le Morbihan semble prôner la montée en gamme. Cela peut priver 
des gens de leurs possibilités de venir sur la Presqu'île avec des moyens simples (caravane, tente…). La 
commune pourrait permettre de faire perdurer la tradition du camping sur la Presqu'île. 
 
M. le Maire respecte à la fois le privé et le public qui ne doivent pas être systématiquement opposés. On 
peut réaliser de très belles choses dans le public comme dans le privé mais il faut pour cela investir plus. 
 
La commune a déjà une offre bon marché à Penvins. M. le Maire considère que la commune peut tout à 
fait envisager de le conserver au niveau 2 étoiles actuel. 
 
Il précise également que la commune travaille sur le repli des campeurs-caravaniers qui occupent des 
parcelles où il est interdit de camper ; depuis 2008 on travaille à faire perdurer ce mode de vacances pour 
des gens souvent plus modestes, qui en tout cas avaient opté pour ce mode de vacances, par choix ou 
par défaut.. 
Il y a par ailleurs des offres complémentaires (Pep, Maison Marine, colonie de Malestroit….) avec des 
modes d'hébergement divers. 
 
La vente ne se fera pas à n'importe quel prix. La valorisation de ce bien municipal passe par une meilleure 
attractivité du camping et son développement. 
 
Mme Riédi revient sur les conclusions du cabinet MLV. Ces conclusions orientent vers une montée en 
gamme du camping. On ne peut pas dire aujourd'hui que le camping restera en 2 ou 3 étoiles. 
Juridiquement, la commune n'aura pas la possibilité de mettre des conditions à la vente concernant le 
classement du camping ; l'acquéreur fera ce qu'il veut, en vue de faire du profit. 
 
M. le Maire ne peut pas répondre sur ce point ; l'investissement pour un 5 étoiles est cependant tel que 
l'acquéreur ne pourra peut-être pas aller jusque-là. Le classement à-venir du camping n'est pas certain 
aujourd'hui. 
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Il rappelle que la rentabilité pour la commune serait faible dans le cas d'une DSP et c'est pourquoi il 
apparaît plus opportun, actuellement, de céder le camping.  
Pour autant, avec un prix de retrait à 3M€, il se peut toujours qu'il n'y ait pas de candidat. On examinera 
dans ce cas l'option de la DSP. 
Il y a donc une opportunité de vendre ; si on ne peut pas le faire à ce prix, on envisagera une autre 
solution. 
Il rappelle que dans le cas de la DSP de Penvins, il n'y a pas eu beaucoup d'offres ; de nombreux 
candidats n'ont pas donné suite pour des questions notamment d'assurance. 
 
M. le Maire souhaite en parallèle que l'option d'une prolongation du contrat – sous la forme actuelle ou un 
autre mode – soit envisagée avec le gérant actuel pour la saison 2015. On verra s'il est intéressé. 
 
Mme Vanard estime que l'état de vétusté du camping joue en sa défaveur aujourd'hui ; il est très dégradé, 
même pour un 2 étoiles. Il y a plus d'un million de travaux à faire pour mettre aux normes le camping. La 
baisse de fréquentation tient aussi au niveau des équipements. 
La formule de la régie intéressée implique que la commune assume les travaux de remise en état alors 
qu'il y a d'autres priorités. On rencontre le problème de l'entretien dans tous les contrats de DSP du fait 
des incertitudes qui subsistent à chaque renouvellement. 
 
M. Guilloux souhaite revenir sur la question des mobil-homes évoquée par Mme Riédi. Selon les 
statistiques INSEE, le camping de St Jacques est dans la moyenne des campings de classe 2 (accès 
direct à la mer) avec 7 ou 8 % de locatifs légers. 
La part des campings de classe 4 (avec piscines sur le littoral) donne 16 % de mobil homes. La classe 5 
(grands campings avec espaces aquatiques) donne une proposition de 42 % de mobil homes. 
On a de la marge sur l'aménagement du site. 
 
M. le Maire trouve intéressant de connaître ces chiffres concernant les mobil homes ; il y a déjà des 
emplacements sur le camping de Saint Jacques, avec des contrats de location annuels pour certains. Par 
ailleurs, il rappelle qu'il y a un projet d'accueil des camping-cars également sur le terrain. 
 
M. Le Roy s'étonne que l'on soit choqué du moindre rendement annoncé ; on pourrait faire fonctionner le 
camping avec un bail court et un loyer moindre sans changer la vie de Saint Jacques et bouleverser un 
équilibre datant de 20 ans. 
 
M. le Maire souhaite qu'on se tourne vers l'avenir, et on ne peut pas se l'interdire même si çà se passe 
comme cela depuis 20. Les investissements nécessaires ne peuvent pas permettre un bail court. Il faut 
permettre de rentabiliser les aménagements sur une durée cohérente. 
 
M. Le Roy considère que le camping peut fonctionner en l'état ou en tout cas ne nécessite pas de si gros 
investissements. 
Il s'interroge sur l'accroissement du risque en lien avec la submersion marine si le nombre de mobil homes 
est augmenté. 
 
Mme Gallo insiste sur l'accessibilité ; le camping n'est pas aux normes aujourd'hui, en particulier ses 
sanitaires. 
 
M. le Maire estime que les investissements ne doivent pas être négligés ; cela induit forcément un loyer 
faible… 
 
M. le Maire propose d'organiser une réunion publique à Saint Jacques cet été ; ce serait l'occasion 
d'expliquer les choses aux résidents. Il s'agirait d'une réunion d'information pour éviter que des rumeurs 
ne perdurent (il évoque le cas de constructions sur le site…). 
 
La discussion reprend sur l'orientation du camping de Penvins qui semble aujourd'hui suffisant pour la 
cible de clients visée. 
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M. Guilloux revient sur la notion de loyer ; aujourd'hui, la somme perçue par la commune semble 
importante car le Chiffre d'affaires généré est faible au regard du nombre d'emplacements disponibles 
(500/600 K€ par rapport à un CA attendu de plus de 1M€). Par ailleurs, l'étude a mis en évidence une 
masse salariale élevée. Il n'y avait effectivement pas les moyens d'investir, soit 6 à 7 % contre un taux 
normal de 25 %, c'est un constat. Il n'y avait donc pas les moyens d'investir. 
 
M. le Maire estime que les chiffres sont factuels et ce sont effectivement des choix de gestion. 
 
Mme Prouten précise qu'elle préfèrera s'abstenir sur ce vote du fait de sa position dans le monde du 
camping.  
Elle redoute que la cession n'attire que des grands groupes qui ont des approches visant au remplissage 
et qui peuvent faire du mal au marché local. 
Elle se demande si la commune ne pourrait pas imposer un niveau de rémunération dans le cas d'une 
DSP en concession (10 % de rémunération ?). 
 
M. le Maire répond que la rémunération serait une composante de l'offre sur laquelle il y aurait 
négociation. On peut toujours imposer mais il peut ne pas y avoir de candidat… 
 
M. le Maire souhaite faire le lien avec la politique touristique de la Presqu'île de Rhuys qui a perdu en 
attractivité ces dernières années ; il faut travailler à une meilleure promotion du territoire.  
Une étude récente du Comité Départemental du Tourisme (sondage IPSOS) a mis en évidence une faible 
notoriété, y compris pour le Golfe du Morbihan Qui est étonnamment bas. C'est assez étonnant, en 
particulier par rapport à Quiberon qui est très connue.  
La stratégie de promotion du territoire doit être portée par l'OTI –dont le budget est de 1 M€ -  en lien avec 
le label "Parc Naturel régional" ou encore le classement des mégalithes au "patrimoine mondial de 
l'Unesco" qui seront des catalyseurs pour la fréquentation du  territoire. 
Les campings doivent contribuer à l'offre du territoire pour accroître la fréquentation globale. 
 
Mme Prouten demande si la submersion marine ne serait pas un point de blocage, notamment pour limiter 
les locatifs ? Elle souhaiterait qu'on donne des orientations dans la vente. 
 
M. le Maire rappelle que la réglementation et le Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) 
donneront des orientations. D'ores et déjà, M. le Préfet a identifié 4 campings actuellement relevés 
comme submersibles : 

- Penvins, 
- Landrezac, 
- GCU au Roaliguen, 
- Saint Jacques. 

 
Ces quatre sites vont probablement subir de nouvelles contraintes liées à la submersibilité à l'avenir et 
peut-être sur la nature des hébergements. 
 
M. Jacob précise que la signature du règlement du futur PPRL serait envisagée d'ici la fin de l'année. 
 
M. Nicol souhaite revenir sur le fait que le bailleur n'a pas pris le temps d'engager des négociations avec 
la commune alors que l'échéance est proche ; il aurait dû faire connaître ses projets plus en amont s'il en 
avait... 
 
M. Gaudaire souhaite revenir sur son expérience plus rurale. Le camping de son territoire était déficitaire 
et changeait souvent de gérant. Ce camping est un peu la "patate chaude" car on ne sait pas bien qu'en 
faire ; pourquoi pas une solution communautaire ? 
 
M. le Maire répond que la CCPRhuys n'a pas la compétence pour gérer un tel équipement ; l'OTI exerce 
la "promotion touristique" uniquement. 
Pour préserver els intérêts de la commune, la cession à un prix de 3M€ serait la solution si toutefois on 
trouve acheteur à ce prix. 
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M. Gaudaire estime qu'un camping 3 étoiles serait probablement le compromis permettant d'accueillir une 
population de moyenne gamme. Dans tous les cas le preneur aura des contraintes et des investissements 
de mise aux normes à faire. 
 
M. le Maire n'a pas d'objection sur la question du classement ; le camping peut trouver sa place à 3 étoiles 
aussi. 
 
M. Le Roy se demande pourquoi on proposerait maintenant au gestionnaire de poursuivre l'exploitation 
pendant un an ?  
 
Mme Balédent trouve que la démarche semble précipitée avec une proposition de poursuivre le contrat 
pendant un an car on n'aurait pas su anticiper. Ce dossier est difficile, pose question et on demande 
maintenant un délai supplémentaire. Apparemment les gérants n'ont pas fait de proposition, certes, mais 
on aurait pu travailler avec eux pour étudier l'avenir du site. Les choses semblent menées activement pour 
amener à la décision de la vente et "brader" un bien de la commune. 
 
M. le Maire n'est pas d'accord avec ces propos et réagit vivement. 
 
Mme Balédent retire le terme de "brader" car il n'est effectivement pas approprié. Cependant, la gestion 
du dossier ne lui convient pas. 
 
M. le Maire revient sur les travaux préliminaires qui avaient été engagées depuis plusieurs mois dans 
l'optique d'une DSP ; or, les études ont mis en évidence l'option de la cession qui n'était pas prévue au 
départ. 
Cette option permet aujourd'hui d'envisager de financer de nouveaux équipements dont la commune a 
besoin. 
Il s'agit de prendre aujourd'hui la meilleure décision pour la commune et le choix n'est pas simple. 
L'équipe majoritaire a débattu et les approches n'étaient pas forcément les mêmes au départ. 
L'utilisation du prix de la vente se fera au moment où la commune touchera les fonds. Dans tous les cas, 
elle permettra d'accroître la capacité d'investissement de la commune, pour améliorer les bâtiments 
publics (écoles…) en particulier.  
Il rappelle les choix d'implantation de plusieurs équipements dans le secteur de Brenudel (Multi-accueil, 
école, salle de pratique collective) répondant aux besoins et aux attentes des jeunes ménages. Ce n'est 
qu'un exemple, le PPI permettra de fixer les priorités.  
On peut également préciser que les sommes attendues pour financer la caserne ne sont pas à hauteur 
des prévisions et la commune doit trouver des solutions. 
 
Mme Riédi revient sur les arguments qui sont politiques avant tout ; elle souhaite avoir confirmation que 
les ressources ne peuvent pas être affectées ? 
 
M. le Maire le lui confirme mais il considère qu'on peut une année donnée dire que telle ou telle recette 
financera tel ou tel équipement.  
Les avis peuvent diverger 
 
M. Le Roy souhaite aussi qu'on tienne compte de l'histoire de la famille qui a monté ce camping. 
 
M. le Maire précise que l'exploitant actuel pourra effectivement se porter candidat. 
 
M. David se demande ce qui se passera si on n'a pas signé de compromis d'ici la fin de l'année ? Par 
ailleurs il estime qu'un prix de réserve est une nécessité. 
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M. le Maire précise qu'il y aurait dans ce cas trois solutions en fin d'année : 
- on proroge le contrat avec l'exploitant actuel, ce serait le plus simple ; 
- on arrête l'activité mais ce n'est pas le souhait ; 
- on trouve un gérant en régie pour une période transitoire. 
 
M. Le Roy demande si le loyer serait maintenu au montant actuel dans le cas d'une prorogation ? 
 
M. le Maire répond que ce serait un élément de la négociation mais le loyer ne serait pas forcément revu à 
la baisse dès lors que les équipements sont amortis et qu'il n'y a pas d'investissement à faire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 24 voix POUR, 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Balédent, M. Le Roy) 
et 1 ABSTENTION (Mme Prouten) décide de : 

Article 1 : - PROPOSER la vente du camping municipal de Saint Jacques avec un prix de 
retrait fixé à 3 Millions d'euros (net vendeur) et AUTORISER M. le Maire à 
engager la procédure de cession selon la formule la plus adaptée (vente 
amiable ou par adjudication) ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à engager les négociations avec le preneur en vue d'un 
avenant au bail actuel afin de prolonger l'exploitation du camping sur 2015. 
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2014-102. DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL 
MUNICIPAL AUPRES DE LA MISSION LOCALE DU PAYS DE 
VANNES 
 
M. le Maire rappelle que la commune est invitée à participer à divers organismes extérieurs. 
 
Le Maire, de par son mandat, est membre de droit de certaines structures. Il peut être amené à se faire 
représenter. 
 
Le conseil est appelé à nommer ses représentants auprès de la Mission Locale du Pays de Vannes en 
charge en particulier de l’insertion sociale et professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans. 
 
Ce point n’appelant de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - DESIGNER les représentants de la commune auprès de la Mission Locale du 
Pays de Vannes :  

 � Mme Launay, 

� Mme Vanard, 

� M. David. 
 
 
Annexe : Représentants du CM auprès de la Mission L ocale du Pays de Vannes  
 

DESIGNATION OBJET 

NOMBRE DE 
REPRESENTANTS 

TOTAL NOMS TITULAIRES 
NOMS 

SUPPLEANTS 
TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mission locale 
du Pays de 
Vannes 

Insertion sociale et 
professionnelle des 
jeunes de 16 à 25 
ans du bassin 
d'emploi de Vannes 

3 0 3 

Mme Launay 

Mme Vanard 

M. David 

/ 
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ECONOMIE 

2014-103. TARIFS D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
Mme Vanard rappelle que les tarifs d'occupation du domaine public communal ne prévoient pas de tarif 
pour les commerçants utilisant un raccordement électrique pour leur exploitation commerciale.  
 
Il est donc proposé de créer un tarif ad hoc équivalent à celui pratiqué sur les marchés de Sarzeau afin de 
mettre à la charge des exploitants du domaine public l'accès à l'électricité soit 1,65 € par prise et par jour. 
 
La commission Economie du 24 avril 2014 a émis un avis favorable.  
 
Ce point n’appelant de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER les tarifs d'occupation du domaine public tels que présentés en 
annexe. 

 
 
Annexes : Tarifs d'occupation du domaine public app licables à compter du 1 er juillet 2014  
 

OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC HORS ZONE PORTUAIRE ET PLAGE 
(étalage, terrasse, véhicule pour usage commercial, bungalow, portant, rôtisserie, échafaudage…) 

Autorisation d'occupation annuelle 20 €/m² par an 

Autorisation d'occupation temporaire 

du 1er janvier au 31 mars 
du 1er octobre au 31 décembre 

3 €/m² par mois 

du 1er avril au 30 juin 
du 1er au 30 septembre 

6 €/m² par mois 

du 1er juillet au 31 août 9 €/m² par mois 
OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC EN ZONE PORTUAIRE ET PLAGE 

Autorisation d'occupation annuelle 4 €/m² par an 

CHANTIERS 

Constructions 0,51 €/m² et par jour 

Chantiers importants (+ de 7 jours d'occupation) 0,14 €/m² par jour 

CIRQUES 

De 50 à 150 m²      Forfait 19 € par emplacement 

De 150 à 300 m²    Forfait 56 € par emplacement 

Plus de 300 m² -    Forfait 111 € par emplacement 

INSTALLATIONS  DE LOISIRS 
(Structures gonflables, trampolines, manège…) 

Saison estivale (juillet et août)   Forfait 497 € par installation 

Deux semaines (1 à 14 jours)       Forfait 166 € par installation 

RACCORDEMENT ELECTRIQUE 

Tarif complémentaire à celui de l'emplacement  1,65 €/ jour 
 
NB : les tarifs s’entendent en prix net. 
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2014-104. TARIFS DES DROITS DE PLACE 
 
Mme Vanard précise qu'afin de faciliter les encaissements des droits de place sur les marchés de 
Sarzeau, il est proposé d'arrondir les tarifs des droits de place tels que proposés en annexe. 
 
La commission Economie du 24 avril 2014 a émis un avis favorable.  
 
Ce point n’appelant de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER les tarifs des droits de place sur les marchés de Sarzeau tels 
que présentés en annexe à compter du 1er juillet 2014. 

 
 
Annexe : Tarifs des droits de place au 1 er juillet 2014  
 

TARIFS DES DROITS DE PLACE APPLICABLES SUR LES MARCHES DE SARZEAU 
A COMPTER DU 1ER JUILLET 2014 

 
 

Marché journalier  (tarifs au mètre linéaire) 

Tarif annuel par emplacement, y compris eau et électricité 205,77 € / ml 

Foire mensuelle et marchés 

Abonnés à l'année 1,10 € / ml 

Abonnés au semestre DU 1er avril à 30 septembre  2,00 € / ml 

Du 1er  octobre au 31 mars 1,30 € / ml 

Du 1er  avril au 30 juin 2,80 € / ml 

Du 1er  juillet au 31 août 3,80 € / ml 

Du 1er au 30 septembre 2,80 € / ml 

Abonnement électrique 

Raccordement à une prise électrique 1.65 € / jour 

 
NB : les tarifs s’entendent en prix net. 
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2014-105. REGLEMENT DU MARCHE 
 
Mme Vanard rappelle que, par délibération du 7 novembre 2011, le Conseil Municipal a approuvé le 
règlement des marchés de Sarzeau.  
 
Ce règlement a permis de mieux organiser et gérer les marchés qui se tiennent sur le territoire communal, 
il est toutefois important de le faire évoluer pour assurer son développement et son attractivité. 
 
A l'occasion du renouvellement du conseil municipal de nouvelles commissions ont été désignées et leur 
composition spécifiée. Désormais ne siègent en leur sein que les conseillers municipaux nominativement 
désignés ; elles peuvent toutefois accueillir des personnes extérieures en qualité d'experts, expressément 
invitées par le Maire lors de la séance. Il convient donc de préciser ces nouvelles modalités dans le 
règlement (article 5). 
 
De plus, afin de renforcer l'attractivité des marchés et d'en assurer leur animation tout au long de l'année, 
il est proposé que les commerçants présents sur les marchés du bourg: marché journalier, marché du 
jeudi et celui du samedi, et qui ainsi participent à l'animation commerciale de la Commune, bénéficient 
d'une minoration de leur abonnement annuel pour le marché journalier. 
 
Ainsi, il est proposé de modifier le règlement des marchés ; la commission Economie du 24 avril 2014 a 
émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la modification du règlement des marchés de Sarzeau telle que 
présentée en annexe. 
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Annexe : Règlement du marché  
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AMENAGEMENT 

2014-106. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL PORTUAIRE DE 
SAINT JACQUES 
 
M. Jacob expose que le conseil portuaire de St jacques est nommé par le Conseil Général du Morbihan à 
son titre de concédant. 
 
Suite au renouvellement du Conseil Municipal le 23 mars 2014,  il est demandé à la commune, à son titre 
de concessionnaire, de procéder à la nomination de certains conseillers municipaux afin de proposer de 
modifier la composition du conseil portuaire, soit :  

- Quatre personnes désignées en tant que concessionnaire du port (2 titulaires et 2 suppléants) ; 
- Deux représentants désignés en son sein par le conseil municipal (1 titulaire et 1 suppléant). 

 
Ce point n’appelant pas de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - DESIGNER en tant que représentants du concessionnaire du port et Messieurs 
Bernard JACOB et Alain RAUD au titre de titulaires et M. Pierre SANTACRUZ et 
Mme Marie-Cécile RIEDI au titre de suppléants ; 

Article 2 :  - DESIGNER en tant que représentant du conseil municipal M. Michel BENOIT au 
titre de titulaire et Mme Gisèle  LE PLAIN au titre de suppléant ; 

Article 3 :  - PRENDRE ACTE de la nomination de M. Stéphane DAVID comme suppléant au 
titre des représentants du personnel du port ; 

Article 4 :  - DIRE que les autres membres désignés par le concessionnaire restent 
inchangés conformément à la liste annexée ; 

Article 5 : - AUTORISER M. le Maire à lancer toutes démarches ou procédures nécessaires 
au renouvellement du conseil portuaire de St Jacques. 
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Annexe : liste des membres du conseil portuaire de St Jacques  
 

Président 

Titulaire Suppléant 

M. David LAPPARTIENT 
Conseiller Général, 
Maire de Sarzeau 

M. Joseph BROHAN 
Conseiller Général 
Maire de Muzillac 

Représentant du concessionnaire  

Titulaires Suppléants 

M. Bernard JACOB M. Pierre SANTACRUZ 

M. Alain RAUD Mme Marie-Cécile RIEDI 

Représentant du conseil municipal 

M. Michel BENOIT Mme LE PLAIN Gisèle 

Représentants des personnels du Port 

M. François LEBRETON M. Stéphane DAVID 

Représentant des navigateurs de plaisance 

Titulaires Suppléants 

M. Michel COLLET 
M. Claude JANVIER 
M. Michel BENOIT 
M. Michel DENIS 

M. Gérard BONHOURE 
M. Jean pierre CHAINAIS 
M. Gérard COLIN 
M. Dominique GIORDANO 

Représentants des pêcheurs 

M. Patrick LALLEMENT 
M. Yannick BESNARD 
M. Thierry JACOB   

M. Yves ANSQUER 
M. François GILLES LE ROY 
M. Philippe PASCO 
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2014-107. MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL  
DES MOUILLAGES DE L’OCEAN 
 
M. Jacob précise que suite au renouvellement du Conseil Municipal le 23 mars 2014,  M. le Maire est 
Président du Conseil des mouillages.  
 
Le Conseil Municipal doit de plus désigner 4 de ses membres au titre de titulaires et 4 au titre de 
suppléants. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - DESIGNER Messieurs Bernard JACOB, Alain RAUD, Alain DEJUCQ et Mme 
Marie-Cécile RIEDI au titre de membres titulaires du Conseil des mouillages de 
l'Océan ; 

Article 2 :  - DESIGNER Mesdames Marion EUDE, Maryse GALLO, Gisèle LE PLAIN et M. 
François LE ROY au titre de suppléants du Conseil des mouillages de l'Océan ; 

Article 3 :  - DIRE que la composition du Conseil reste inchangée conformément à la liste 
annexée. 

 
Annexe : Tableau de la composition des membres du c onseil des mouillages de l’océan  
 

Président 

Le Maire de Sarzeau, Président M. David LAPPARTIENT 

Membres du Conseil Municipal 

M. JACOB Bernard Mme EUDE Marion 

M. RAUD Alain Mme GALLO Maryse 

M. DEJUCQ Alain Mme  LE  PLAIN Gisèle 

Mme RIEDI Marie-Cécile M. LE ROY François 

Représentants de l’Etat 

Titulaires Suppléants 

Directeur Départemental des territoires et de la Mer Ou son représentant 

Le Directeur de France domaine Ou son représentant 

Monsieur le Préfet Ou son représentant 

Plaisanciers 

M. Christophe BARRAULT M. Olivier RAYMOND 

M. Alain PUECH M. Bernard RAUD 

M. François CHABERLIN M. Dominique TOUINT 

M. Gérard PERAGIN M. Jacques BOUVILLE 

Représentants des professionnels 

M. René CORITON M. Michel BENOIT 
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2014-108. MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL  
DES MOUILLAGES DU GOLFE  
 
M. Jacob rappelle que, suite au renouvellement du Conseil Municipal le 23 mars 2014,  M. le Maire est 
Président du Conseil des mouillages.  
 
Le Conseil Municipal doit de plus désigner 4 de ses membres au titre de titulaires et 4 au titre de 
suppléants. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - DESIGNER Messieurs Bernard JACOB, Alain RAUD, François LE ROY et Mme 
Marion EUDE au titre de membres titulaires du Conseil des mouillages du 
Golfe ; 

Article 2 :  - DESIGNER M. Roland NICOL, Mesdames Maryse GALLO, Christine HASCOËT 
et Marie-Cécile RIEDI au titre de membres suppléants du Conseil des 
mouillages du Golfe ; 

Article 3 :  - DIRE que la composition du Conseil reste inchangée conformément à la liste 
annexée. 

 
Annexe : Tableau de la composition des membres du c onseil des mouillages du Golfe  
 

Président 

Le Maire de Sarzeau, Président M. David LAPPARTIENT 

Membres du Conseil Municipal 

Titulaires Suppléants 

M. JACOB Bernard M. NICOL Roland 

M. RAUD Alain Mme GALLO Maryse 

Mme EUDE Marion Mme HASCOËT Christine 

M. LE ROY François Mme RIEDI Marie-Cécile 

Plaisanciers 

Titulaires Suppléants 

M. Joël CONAS M. Pascal CRESPEL 

M. James CHRISTIE M. Gérard LANNOU 

M. Serge CHAUVET M. Jean Claude VAN HAUWE 

M. Jean Luc RISSELIN M. Alain LE MEZO 

M. Pierre PAUGAM M. Francis DESMARES 

Représentants de l’Etat 

Titulaires Suppléants 

Directeur Départemental des territoires et de la Mer Ou son représentant 

Le Directeur de France domaine Ou son représentant 

M. le Préfet Ou son représentant 

Représentants des professionnels (chantiers-associations sportives) 

Titulaires Suppléants 

M. Jean Marie LAFAY M. GONTRAULT 

Représentants des professionnels (usagers des zones de mouillages) 

M. Michel BOUGIO M. Thierry LE NORMAND 
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2014-109. MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL  
PORTUAIRE DU LOGEO 
 
M. Jacob rappelle que, suite au renouvellement du Conseil Municipal le 23 mars 2014,  M. le Maire est 
Président du Conseil portuaire.  
 
Le Conseil Municipal doit de plus désigner 1 de ses membres au titre de titulaire et 1 au titre de suppléant. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - DESIGNER M. Bernard JACOB au titre de membre titulaire du Conseil portuaire 
du Logeo ; 

Article 2 :  - DESIGNER M. Alain RAUD au titre de membre suppléant du Conseil portuaire 
du Logeo; 

Article 3 :  - PRENDRE ACTE de la nomination de M. François LEBRETON comme 
représentant du personnel du port ; 

Article 4 :  - DIRE que la composition du Conseil reste inchangée conformément à la liste 
annexée. 

 
Annexe : Tableau de la composition des membres du c onseil portuaire du Logeo  
 

Président 

Le Maire de Sarzeau, Président M. David LAPPARTIENT 

Membres du Conseil Municipal  

Titulaire Suppléant 

M. Bernard JACOB M. Alain RAUD 

Représentants des personnels du Port 

M. François LEBRETON – Responsable ports et mouillages  

M. Yannick BELZ – Gestionnaire du Port du Logeo  

Représentant des navigateurs de plaisance 

Titulaires Suppléants 

M. Jean Yves PIERRE 

M. Joël CHEVALIER 

M. Jean-Luc PAUGAM 

M. Joël CONAS 

M. Patrick MAUTIN 

M. Jean-Claude GARASKI 

M. Philippe ROUSSEL 

M. James CHRISTIE 

Représentants des professionnels (chantiers et loueurs) 

M. Yannick CONTRAULT Mme Virginie DOMIS 

M. Bruno BLANCHO M. Jean LAFAY 

Représentants des pêcheurs 

M. Yves ANSQUER M. François LE ROY 

 
  



CONSEIL MUNICIPAL du 2 juin 2014 
 

SARZEAU – PV  PAGE 37/63 

2014-110. CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
L’UNIVERSITE DE BRETAGNE SUD – EVOLUTION DU 
LITTORAL 2014/2016 
 
M. Santacruz expose que suite aux multiples tempêtes qui ont particulièrement touché le littoral l'hiver 
dernier, un état des lieux des aménagements a été réalisé sur l’ensemble du linéaire atlantique.  
Ce travail a permis de définir un programme de travaux de protection des dunes (pose de ganivelles et de 
clôtures principalement) et des ouvrages existants. 
 
Cependant certains sites tels que la Pointe de Saint Jacques, la zone d’érosion entre le Roaliguen et le 
Domaine des Grèves, le perré de Penvins ainsi que la pointe de Bécudo, présentent des problématiques 
d’érosion et de déficit sédimentaire complexes qui nécessitent un appui technique et scientifique. 
 
Le laboratoire Géosciences Marines et Géomorphologie du Littoral (GMGL) de l’Université de Bretagne 
Sud (UBS) mène et développe depuis 10 ans des programmes de recherches axés sur l’évolution de 
l’environnement côtier et marin notamment sur le territoire morbihannais.  
 
Le laboratoire suit entre autre depuis 5 ans l’anse de Suscinio. Un grand nombre de données ont été 
acquises sur l’évolution de cette zone. Il s’est rapproché de la commune pour l’aider à cibler ses 
interventions, proposer un suivi et une évaluation de ses actions, et pour développer une sensibilisation 
du public sur ces thématiques de plus en plus présentes. 
 
Le partenariat proposé est détaillé dans le projet de convention joint en annexe. 
 
Cette convention comporte 3 volets :  

• Connaissance des espaces naturels littoraux de la commune, 
• Assistance technique et expertise, 
• Communication et animations. 

 
Elle présente de nombreux intérêts dont :  

• une meilleure connaissance du fonctionnement de nos plages,  
• un appui technique indépendant,  
• un suivi et une optimisation des aménagements, un appui scientifique sur les secteurs 

problématiques… 
 
Cette convention comporte un volet financier – entre 5000 et 10 000 € par an selon les actions retenues 
(convention sur 3 ans). La définition des actions fait l’objet d’un avenant annuel précisant le montant du 
concours financier de la commune. 
 
Le projet d’avenant pour l’année 2014 est également joint au présent rapport (annexe 2). Le montant 
estimatif s’élève à 9 000 €. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ENGAGER un partenariat avec l’Université de Bretagne Sud (UBS) et son 
laboratoire Géosciences Marines et Géomorphologie du Littoral (GMGL) ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention proposée par l'UBS pour la 
période 2014/2016 ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer les avenants annuels durant cette période et 
prévoir les crédits nécessaires au Budget de la commune. 
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Annexes : projet de convention 2014-2016  
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Annexes : projet d’avenant financier pour l'année 2 014 
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES 

2014-111. AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PLU D'ARZON 
 
M. le Maire rappelle que par courrier du 7 mars 2014, M. le Maire d’Arzon a notifié à la commune de 
Sarzeau le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune arrêté par délibération du 3 
mars 2014. 
 
Conformément à l’article L123-9 du code de l’urbanisme, Sarzeau dispose de 3 mois pour émettre un 
avis ; à défaut de réponse à l’expiration de ce délai, l'avis est réputé favorable.  
 
La commission Urbanisme considère que ce projet de PLU respecte les documents supra communaux et 
qu'il n’impacte pas les intérêts de la commune de Sarzeau  
 
La commission Urbanisme du 12 mai 2014 a émis un avis favorable. 
 
Mme Riédi trouve qu'il est toujours complexe de donner un avis sur un document qu'on ne peut pas 
étudier précisément. La CCPRhuys a remis par ailleurs un document qui aurait été utile pour examiner ce 
dossier. 
 
M. le Maire répond que le document a été transmis suite au dernier Bureau de la Communauté de 
Communes ; il est récent. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme Riédi, M. David, Mme Balédent, M. Le 
Roy) décide de : 

Article 1 :  - EMETTRE un avis FAVORABLE sans réserve au projet de PLU de la commune 
d’Arzon arrêté le 3 mars 2014. 
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2014-112. COMMISSION DES SITES ET DES PAYSAGES : AV IS 
DE LA COMMUNE SUR LE PC N°056240 13 H0139 
 
M. le Maire précise qu'un permis de construire sous les références PC 056240 13 H0139 déposé au nom 
de Mme Bellon Nathalie le 26 novembre 2013 est en cours d’instruction.  
 
Le projet  consiste à réaménager le bâtiment à usage d’activité de loisirs équestres et d’élevage existant 
afin d’améliorer sa fonctionnalité et son accessibilité à tous les publics. Ce bâtiment sera en outre re-
bardé en bois dans un souci d’entretien. Il sera également allongé sur son côté Est afin d’y abriter un 
logement de fonction nécessaire à la surveillance permanente et rapprochée des chevaux élevés sur le 
site. Il sera aussi construit un hangar permettant d’abriter dans des conditions professionnelles les 
fourrages et matériels de l’exploitation. 
 
Dans le cadre d’une demande de pièce complémentaire, la commune a notifié à l’intéressée son 
obligation de demander une dérogation au titre de l’article L 146-4 alinéa 1 qui prévoit, pour les activités 
agricoles pouvant générer des nuisances, la possibilité de recul par rapport aux zones habitées hors 
Espaces Proches du Rivage, créant ainsi discontinuité au regard de la Loi Littoral. 
 
Avant que ce dossier passe en Commission des Sites et des Paysages et que le Préfet émette son avis, 
le projet doit être porté à l’ordre du jour du Conseil Municipal dont l’avis sera transmis à la commission des 
sites. 
 
M. le Maire considère que le projet présenté va permettre en particulier de régulariser une situation 
ancienne. 
 
M. Couëdel estime que le PC permettra aux personnes d'avoir des conditions de vie et de travail 
décentes. 
 
La commission Urbanisme du 12 mai 2014 a émis un avis favorable à ce projet en cours d’instruction. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - DONNER un avis favorable sur le PC n° 056240 13 H0139 déposé au nom de 
Mme Bellon Nathalie le 26 novembre 2013 avant transmission à la commission 
des sites et des paysages ; 

Article 2 : - DESIGNER Mme Dominique-Sophie Liot pour représenter la commune à la 
commission des sites et des paysages ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à saisir le Préfet pour cette même commission. 
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2014-113. BRILLAC : CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE  
PASSAGE ET RECTIFICATION DE LIMITES PARCELLAIRES A 
BRILLAC 
 
M. le Maire expose que M. Philippe Guillaneuf, demeurant 3 rue du Pont du Lindin à Brillac, a sollicité  la 
Commune de Sarzeau pour l’obtention d’une servitude de passage ainsi qu’une petite rectification de 
bornage en limite Nord de son terrain derrière la salle des fêtes de Brillac. 
 
Un accord de principe avait été donné par la commission d’urbanisme du 14 octobre 2013 en précisant 
que le bénéficiaire participerait financièrement aux travaux de voirie, aux réseaux et à tous les frais 
nécessaires à la rectification de la limite Nord de sa parcelle. 
 
France domaine a estimé la servitude au prix de 2 500 €. 
 
M. Guillaneuf a donné par courrier du 6 mai 2014 son accord en sollicitant néanmoins une révision de 
prix.  
 
Mme Riédi demande si les terrains de Mme Conan et M. Ferton sont bien ceux actuellement en vente. 
 
M. le Maire rappelle que Mme Conan avait déjà un accès, ce qui n'était pas le cas de M. Ferton ; M. 
Guillaneuf a désormais un accès objet de la servitude. 
 
La commission Urbanisme du 12 mai 2014 a maintenu un avis favorable mais sans révision de prix. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par xx voix POUR, et 4 ABSTENTIONS décide de : 

Article 1 : - INSTITUER la servitude tous usages pour desservir les parcelles cadastrées 
section ZH n° 206, 207,255 appartenant à M. Philippe Guillaneuf avec pour 
assiette la voie créée par la commune de Sarzeau en bordure du terrain de la 
salle des fêtes de Brillac et cadastrée section ZH n° 345, 343 et 348 au prix de 
2 500 € ; 

Article 2 : - ACCEPTER la rectification des limites de propriété entre les  parcelles 
cadastrées section ZH n° 205, 206 et 207 par un échange sans soulte, ce qui 
correspond à la cession de 10 m² de la parcelle communale cadastrée section 
ZH n°205p contre 6 m² et 3 m² sur la parcelle propriété de M. Guillaneuf 
cadastrée section ZH 207p suivant le plan de division annexé ; 

Article 3 : - DIRE que les frais d'acte seront à la charge de M. Guillaneuf ; 

Article 4 : - AUTORISER  M. le Maire à signer tous documents relatifs à ces transactions. 
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Annexes : Plans, avis de France Domaine,  
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2014-114. ECHANGES DE PARCELLES ET SERVITUDE POUR 
LA SERVITUDE DE PASSAGE LE LONG DU LITTORAL (SPPL) 
 
M. le Maire expose qu'en vue de la suspension de la Servitude de Passage des Piétons le long du Littoral 
(SPPL) consécutive à l’étude d’incidence NATURA 2000 et afin de créer néanmoins une liaison entre le 
sentier existant à Gulay et celui à réaliser à Fournevay, il est proposé de faire l'acquisition de 1805 m² sur 
une partie de parcelle cadastrée section ZO n° 45.  
 
Le propriétaire, M. Henri Largouët, a donné son accord sous réserve d’un échange de propriété à valeur 
égale et sans soulte. Le terrain a été estimé par le service des domaines à 0,50 € le m²  le 20 janvier 
2014. 
 
Il a donc été proposé à M. Largouët 2 parcelles, propriétés privées de la Commune, cadastrées section 
ZP n° 92 et 68 pour des surfaces respectives de 980 m² et 1014 m², dont les valeurs agricoles sont très 
sensiblement identiques à la parcelle ZO n°45. 
 
La commission Urbanisme du 12 mai 2014 a émis un avis favorable, 
 
Le point n'appelant pas de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACQUERIR sous forme d’échange et sans soulte, une partie de la parcelle 
appartenant à M. Henri Largouët, cadastrée section ZO n° 45 pour une 
surface d’environ 1805 m², selon plan de géomètre en annexe, contre la 
cession de deux parcelles faisant partie du patrimoine privé de la commune, 
cadastrées section ZP n° 92 (980 m²) et ZP n°68 (1014 m²), pour une surface 
totale de 1994 m², la valeur du terrain au mètre carré estimée par France 
Domaine étant estimée à 0,50 € le m² ; 

Article 2 : - DIRE que tous les frais afférents seront à la charge exclusive de la commune 
de Sarzeau ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à ces  transactions. 
 
  



CONSEIL MUNICIPAL du 2 juin 2014 
 

SARZEAU – PV  PAGE 46/63 

 
Annexes : Plan des parcelles concernées, avis Franc e Domaine  
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2014-115. ACQUISITION DE PARCELLES POUR L’EXTENSION  
DU CIMETIERE DE BRILLAC 
 
M. le Maire rappelle que, dans le cadre de son projet d’extension du cimetière de Brillac, la Commune de 
Sarzeau avait le projet d’acquérir la parcelle ZL n° 515, d’une superficie de 1972 m² propriété de M. & 
Mme Le Dirach Suzanne ainsi qu’une partie de la parcelle ZL n°521, d’une superficie de 949 m², propriété 
de M. Jean-Michel Duval. 
 
Ces biens sont classés en zone Ab et compris dans l’Emplacement Réservé n° 5 au Plan Local 
d’Urbanisme. 
 
Le 27 février 2014, France domaine a estimé la parcelle cadastrée section ZL n° 515 d’une superficie de 
1972 m² au prix de 1 500 € et  la partie de la parcelle section ZL n° 521 d’une superficie de 949 m² au prix 
de 722€. 
 
M. le Maire rpécise que M. et Mme Le Dirach ont effectivement donné leur accord ; concernant M. Duval, 
il est possible qu'il y ait finalement un échange. Dans ce cas, il est possible que le dossier revienne devant 
le Conseil Municipal. 
 
La commission Urbanisme du 12 mai 2014 a émis un avis favorable. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACQUERIR la parcelle cadastrée section ZL n° 515 d’une superficie de 
1972 m² au prix estimé de France Domaine de 1 500 € et une partie de la 
parcelle cadastrée section ZL n° 521 d’une superficie de 949 m² au prix 
estimé de France Domaine de 722 € ; 

Article 2 : - DIRE que les frais de géomètres et d'acte seront à la charge exclusive de la 
commune ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents concernant ces 
transactions. 
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Annexes : Plan de situation et parcellaire  
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2014-116. ACQUISITION DE TERRAINS A LA SAFER 
 
M. le Maire rappelle qu'une convention lie la Commune de Sarzeau à la SAFER pour la surveillance des 
mutations foncières dans le but de faire des réserves en faveur de l’agriculture et/ou des acquisitions dans 
un but environnemental, chemins de randonnées, etc. 
 
Le processus prévoit que lorsqu’une vente est connue, la SAFER la  notifie à la Commune qui doit se 
prononcer sur sa volonté ou non de  préempter ce bien.  
 
La SAFER monte, le cas échéant, un dossier de préemption au prix de la terre agricole parfois en révision 
du prix proposé. Dans ce cas, les propriétaires restent libres de retirer de la vente leurs biens. 
 
Ainsi depuis 1 an, les parcelles cadastrées section YE n°4 d’une contenance de 7050 m², YO n° 40 d’une 
contenance de 1270 m², XP n° 161 d’une contenance de 1489 m² ont été préemptées par la SAFER. Leur 
transfert de propriété au profit de la commune pourra être concrétisé par un acte notarié unique. 
 
La commission Urbanisme du 12 mai 2014 a émis un avis favorable pour l’acquisition de ces parcelles. 
 
Ce point n’appelant de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACQUERIR les parcelles cadastrées section YE n°4 pour 7050 m², YO n°40 
pour 1270 m², XP n°161 pour 1489 m² au prix global de 7744,57 € incluant le 
prix d'achat initial des terrains pour un montant de 4103,60€, le 
remboursement des frais d'acte pour 2750 € et les rémunérations de la 
SAFER pour 890,97 € ; 

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la Commune ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette acquisition. 
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Annexes : Plans de situation  
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TRAVAUX 

2014-117. EFFACEMENT DES RESEAUX ELECTRICITE ET 
TELECOM : SECTEUR DE PRAT BIHAN, ROUTE DU GOLFE  
 
M. Benoît expose que la commune a sollicité le Syndicat Départemental d’Energies du Morbihan (SDEM) 
pour l’effacement des réseaux électriques et éclairage public sur la route du Golfe dans le village de Prat 
Bihan. 
 
Une convention locale sera signée entre la commune et France Télécom pour la mise en souterrain des 
réseaux aériens de communication électronique de France Télécom sur supports communs avec les 
réseaux publics aériens de distribution d’électricité. 
 
Ainsi, il est proposé de confier au SDEM 56 l’exécution des travaux de génie civil liés à l’enfouissement 
des réseaux de télécommunication suivant les dispositions mentionnées à l’article 5.2 de la convention 
établie avec France Télécom, afin d’assurer la bonne coordination des travaux d’effacement des réseaux 
aériens. 
 
Le village de Prat Bihan sera concerné dans les mois à venir et il convient de demander aux opérateurs 
de lancer les travaux pour cette opération. 
 
La commission Travaux du 28 avril 2014 propose d'inscrire ces travaux dans le programme d'effacement 
de réseaux. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - CONFIER au Syndicat Départemental d’Energie du Morbihan (SDEM 56) 
l’exécution des travaux de génie civil suivant les dispositions mentionnées à 
l’article 5.2 de la convention passée avec France Télécom pour l’effacement du 
réseau téléphonique du village de Prat Bihan. 

 
 
  



CONSEIL MUNICIPAL du 2 juin 2014 
 

SARZEAU – PV  PAGE 53/63 

INTERCOMMUNALITE 

2014-118. CCPRHUYS : CONVENTION FINANCIERE CONCOURS 
DES MAISONS FLEURIES 2014 
 
Mme Le Plain expose que le conseil communautaire de la Communauté de communes de la Presqu'île de 
Rhuys (CCPR) a décidé de prendre en charge la coordination du concours communal et intercommunal 
2014 des maisons fleuries. 
 
L'interlocuteur pour ce concours sur l'ensemble du département est le Comité Départemental du Tourisme 
du Morbihan. 
 
Des référents ont été désignés : deux élues (Mme Vanard et Mme Le Plain) et un référent technique 
(M. Chevalier, responsable Espaces verts) qui seront les interlocuteurs dans cette instance pour l'année 
2014. 
 
Pour assurer l'organisation de ce concours, la CCPR demande une participation financière de la 
commune de 26 € (vingt six euros) par inscrit. Ces dernières années, on dénombrait une dizaine 
d'inscriptions sur la commune pour un coût de 240 à 270 €. 
 
La commune de Sarzeau adressera à la communauté de communes de la Presqu'île de Rhuys la liste des 
inscrits qui servira de base pour le calcul des sommes à lui devoir.  
 
La commission Travaux du 28 avril 2014 a émis un avis favorable. 
 
M. Gaudaire précise qu'il votera "pour" afin de faire plaisir au Président du Comité Départemental… 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la convention financière à établir avec la Communauté de 
Communes de la Presqu'Île de Rhuys pour le concours des Maisons Fleuries 
selon le projet proposé en annexe ; 

Article 2 : - PREVOIR la participation de la commune à hauteur de 26 € par inscrit au 
concours des maisons fleuries 2014 et inscrire les sommes suffisantes au 
budget 2014. 
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Annexe : convention  
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2014-119. CCPRHUYS : MODIFICATION DES STATUTS 
 
M. le Maire expose que la mise en œuvre du Schéma Département Territorial d’Aménagement Numérique 
(SDTAN), implique que les EPCI disposent de la compétence relative aux réseaux et services locaux de 
communications électroniques (L. 1425.1 du CGCT) afin de pouvoir, dans un second temps, adhérer au 
Syndicat Mixte E-Mégalis Bretagne pour ce qui concerne sa compétence optionnelle, autorisant par voie 
de conséquence ce dernier à établir et exploiter des infrastructures et réseaux de communications 
électroniques.  
 
La compétence à transférer, des communes vers la CCPR, pour la fourniture au public de services de 
communications électroniques ou de services de communications au public par voie électronique s'entend 
ainsi : 
 
Cette compétence, comprend : 

� l’établissement et la mise à disposition d’infrastructures passives (exemple : location de 
fourreaux), 

� l’établissement et la mise à disposition de réseaux de communications électroniques, en tant 
qu’opérateur d’opérateurs (exemple : location de fibre optique), 

� l’établissement et l’exploitation de réseaux de communications électroniques (exemple : location 
de bande passante), 

� la fourniture de services aux utilisateurs finaux (exemple : vente d’abonnement Internet), en cas 
d’insuffisance constatée des initiatives privées.  

 
Cette compétence ne concerne pas, en particulier : 

� les actions engagées pour les besoins propres de la collectivité, qu’il s’agisse de services 
(exemple : accès Internet d’une mairie) ou de réseaux, 

� la pose d’infrastructures passives (fourreaux, câbles) liées à la réalisation de travaux de réseaux 
d’électricité (L. 2224-36 du CGCT), d’eau potable ou d’assainissement (L. 2224-11-6 du CGCT) 

 
Ainsi, les travaux d’enfouissement des réseaux électriques et les travaux de réseaux induits par la 
réalisation d’un lotissement, demeurent à la charge des communes. 
 
La décision du Conseil a été notifiée aux communes membres qui ont 3 mois pour se prononcer sur cette 
modification statutaire à la majorité qualifiée, soit avant le 14 août 2014. 
 
Considérant l’intérêt de permettre à la Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys de 
participer au projet Breton et de déployer le très haut débit sur son territoire, afin d’éviter une fracture 
numérique du territoire, 
 
Considérant que l’atteinte de cet objectif suppose de déployer un réseau très haut débit à l’échelon de la 
CCPR, dans la continuité de la réflexion menée à l’échelle du Département du Morbihan et de la Région 
Bretagne qui prévoit le raccordement de tous les usagers en fibre optique à l’horizon 2030. 
 
La commission Administration Générale du 19 mai 2014  a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire précise que la compétence avait déjà été transmise à la CCPRhuys mais qu'il était demandé 
de la préciser. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - AUTORISER le transfert de compétence permettant de compléter, au titre d’une 
compétence dite supplémentaire ou facultative, les statuts de la Communauté 
de Communes de la Presqu’île de Rhuys comme suit : 
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 Réseaux publics et services locaux de communications électroniques 
Compétence relative aux réseaux publics et services locaux de 
communications électroniques telle que prévue à l’article L. 1425-1 du Code 
général des collectivités territoriales et incluant notamment les activités 
suivantes : 

 � L’établissement d’infrastructures et de réseaux de communications 
électroniques au sens du 3° et du 15° de l'article L. 32 du Code des 
postes et communications électroniques, 

� L’acquisition des droits d’usage à cette fin et l’achat des infrastructures 
ou réseaux existants, 

� La mise à disposition de telles infrastructures ou réseaux à disposition 
d'opérateurs ou d'utilisateurs de réseaux indépendants, 

� L’exploitation de ces infrastructures et réseaux de communications 
électroniques, 

� La fourniture des services de communications électroniques aux 
utilisateurs finaux, après avoir constaté une insuffisance d'initiatives 
privées dans les conditions prévues par l’article L. 1425-1 du Code 
général des collectivités territoriales » ;  

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
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Annexe : délibération de la CCPRhuys autorisant la modifcation des statuts   
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DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 

DROIT DE PREEMPTION 
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ATTRIBUTION DE MARCHES PUBLICS 
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AUTRES DECISIONS 
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INFORMATIONS 

PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) : LANCEMENT DE LA 
MODIFICATION N°1 
 
M. le Maire rappelle que le Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été approuvé le 30 septembre 2013, il est 
devenu exécutoire le 10 octobre 2013. 
 
Après quelques mois d’usage, des ajustements sont nécessaires, notamment sur le règlement écrit afin, 
d'une part, d’améliorer sa compréhension et sa traduction dans le cadre de l’instruction des dossiers liés 
au droit des sols et, d'autre part, de prendre en compte les demandes d'ajustements de M. le Préfet du 
Morbihan. 
 
La commission d’urbanisme du 12 mai 2014 a émis un avis favorable pour la mise en œuvre de la 
procédure de modification du PLU avec pour objectif d’ajuster les dispositions du PLU en vue d’une 
amélioration de sa traduction sur les projets. 
 
M. le Maire se propose d'engager la procédure de modification – avec enquête publique - du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) conformément aux articles L 123-13-1 et L 123-13-2 du code de l’urbanisme. La 
procédure est lancée par un arrêté du Maire. 
 
Il est envisagé de confier la mission à un bureau d'études spécialisé conformément aux dispositions du 
Code des Marchés publics. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
M. le Maire clot la séance à 22h30. 
 
 
Mme Balédent questionne M. le Maire sur les suites données à la réforme des rythmes scolaires. Elle 
pensait que le sujet serait abordé ce soir. 
 
M. le Maire expose la démarche en cours. Suite au décret "Hamon", les 5 Maires de la Presqu'Île de 
Rhuys ont pris une position commune autour d'une ½ journée de TAP par semaine. La CCPRhuys 
interviendrait sur la coordination et le transport. 
 
Un échange a eu lieu ce 2 juin en fin d'après midi entre les élus et les directeurs d'écoles maternelles et 
primaires, publiques et privées. 
 
L'objectif est de donner les mêmes chances aux enfants de tous les établissements du territoire.  
 
La semaine s'organiserait autour d'un après midi de TAP par semaine par école ; les écoles seraient 
regroupées en 4 groupes équilibrés en effectifs, autour de 200 élèves. 
 
Les conseils d'école doivent se prononcer cette semaine ; un courrier conjoint signé des 5 Maires 
demanderait dans la foulée une dérogation à la DASEN pour regrouper les TAP sur une demi-journée. 
 
Un groupe de travail a été créé avec la participation d'élus, d'agents et de directeurs d'école. 
 
Une évaluation sera prévue au bout d'un an afin de parfaire le dispositif. 
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